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En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 7 7 Secrétaire : Monsieur Patrice GUILLERMIN - 
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V_DEL_23126_22

Adhésion au contrat-cadre « titres restaurant et prestations d’action sociale »
du cdg69

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Bernard RIAS  donne pouvoir à Karim BALIT,  Charazède GAHROURI
donne  pouvoir  à Philippe MOINE,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
Christine BERTIN  donne  pouvoir  à David LAÏB,  Monique MARTINEZ  donne  pouvoir  à
Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Les prestations d’action sociale au bénéfice des agents des collectivités et établissements
publics de la Fonction Publique Territoriale sont une dépense obligatoire. Les employeurs
peuvent  gérer  directement  les prestations qu’elles versent  à leurs agents.  Elles peuvent
également confier la gestion de tout ou partie de ces prestations à des organismes à but non
lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative
au contrat d'association.

Au terme d’une procédure de mise en concurrence, le Centre de gestion du Rhône et de la
Métropole  de  Lyon  (cdg69)  a  conclu  un  contrat-cadre  «  Titres  restaurant  et  prestations
d’action sociale » pour le compte des collectivités et les établissements du département du
Rhône et de la Métropole de Lyon qui le souhaitent. Les trois lots qui le composent et les
attributaires retenus sont les suivants :

• lot titres restaurant : EDENRED ;

• lot chèques emploi service universel (CESU) : SODEXO ; 

• lot chèques cadeaux : EDENRED.

Le marché s’étend sur une durée de quatre ans à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31
décembre 2027.  Dans ce cadre,  les  employeurs  du Rhône et  de la  Métropole  de Lyon
peuvent  adhérer  à  ce  contrat-cadre  sur  tout  ou  partie  des  prestations  proposées  par
délibération après conclusion d’une convention avec le cdg69.  Cette adhésion donne lieu à
une participation pour la durée de validité du contrat-cadre versée une seule fois au moment
de l’adhésion, quelle que soit la ou les prestations choisie(s). 

S’agissant des titres restaurant, le précédent contrat cadre du centre de gestion du Rhône,
avec la  Société EDENRED comme prestataire,  auquel  a adhéré la  Ville  par  convention,
arrive à échéance le 31 Décembre 2023. 

L’adhésion  à  cette  nouvelle  convention  permettra  à  la  collectivité  de  bénéficier  de  la
fourniture, du conditionnement et de la livraison des titres restaurant. Le cdg69 s’engage, en
partenariat avec le titulaire du contrat-cadre, à assurer une information et un suivi spécifique
sur ce contrat auprès des collectivités et établissements pendant toute la durée de celui-ci et
ce par tout moyen à sa disposition.

Le règlement d’attribution des titres restaurant, qui date du mois de juillet 2019, concerne les
titulaires, stagiaires et contractuels de droit public ou privé remplissant les conditions. La
valeur faciale du titre restaurant est aujourd’hui de 7€ avec une participation de la collectivité
qui s’élève à 4€. Le coût annuel pour la Ville (prestations versées aux agents) est d’environ
761 000 €.

S’agissant ensuite du recours (qui peut intervenir à tout moment durant les quatre années du
contrat)  aux deux autres lots de l’accord cadre déployé par le cdg69,  une séquence de
dialogue social spécifique sera mise en œuvre au sein de la collectivité dans les semaines à
venir. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adhérer  aux  lot  «  Titres  restaurants  »  du  contrat-cadre  «  Titres  restaurant  et
prestations d’actions sociales » du Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de
Lyon  (cdg69)  à  compter  du  01/01/2024  et  pour  la  durée  du  contrat,  jusqu’au
31/12/2027 ;

• attribuer des titres restaurant, sur la base du règlement intérieur d’attribution de la
collectivité, comme suit : 

• valeur faciale : 7€ ;

• prise en charge par l’employeur : 57%;



• prise en charge par l’agent : 43%.

• approuver le montant de la participation financière, correspondant aux droits d’entrée
dans  le  contrat  cadre,  fixé  à  900€  et  versé  au  moment  de  l’adhésion  à  un  ou
plusieurs lots pour la totalité de la durée du contrat ;

• inscrire les crédits liés à cette dépense au chapitre 012 du budget.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adhérer  aux  lot  «  Titres  restaurants  »  du  contrat-cadre  «  Titres  restaurant  et
prestations d’actions sociales » du Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de
Lyon  (cdg69)  à  compter  du  01/01/2024  et  pour  la  durée  du  contrat,  jusqu’au
31/12/2027 ;

• d’attribuer des titres restaurant, sur la base du règlement intérieur d’attribution de la
collectivité, comme suit : 

• valeur faciale : 7€ ;

• prise en charge par l’employeur : 57%;

• prise en charge par l’agent : 43%.

• d’approuver  le  montant  de  la  participation  financière,  correspondant  aux  droits
d’entrée dans le contrat cadre, fixé à 900€ et versé au moment de l’adhésion à un ou
plusieurs lots pour la totalité de la durée du contrat ;

• d’inscrire les crédits liés à cette dépense au chapitre 012 du budget.

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Richard  MARION,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 1 Ange VIDAL

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 06 décembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Patrice GUILLERMIN - DUMAS
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